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De frontières , le 9 janvier. _ Il est arrivé des 

renions de troupes considérables dans les forte
resses turques du Danube. Nous avons sous les 
yeux an état des rations à fournir dans chacune de 
ces forteresses qu, permet de porter un jugement 
' !e ,10jnl,Lerde ces h'°upes. D’après cet état la

f/n“°n,de WlddV1 se '“»»tait antérieurement à
i5,ooo hommes d’infanterie, Lroo de cavalerie et 
. II™,. Dopui, ].
i dus rations pour 20,000 hommes d’infanterie 

cnno°li V'aV Cne ey 200 ^mme. d’artillerie. Nil 
ave“ o’nqeh°nt d‘re n’ê,rè quW «»verte
vembre fi T ‘1 ’ ,to,r,P,ait jusqu'au 20 no-
lerle et 1“° IT™ d \n{dntcr'° - 4«« de cava- 
j . ^ artilleurs ; des ordres y avaient été

j *°r décembre VX
nus ,1’ nf f 3" necessa“es pour 8000 hom- 
tilleurs C.“ |rle ’ r°’°0° de cavalerie et 4000 ar- Â ;( r d«™«“ Y arriver du camp de 
y devenaient , d“ entretlen d" corPa principal 
Lit rëcoimuJ^0U.ren.l°ur, P1»* difficile et qu’on 
terrain ni u 3 necess,le de le disséminer sur un 
novembre L “"i! ‘Sdmendria avait j»squ’au i5 
valeric• ,/00° hommes d’infanterie et 6000 de ca- 

C' dePl"s le .'"décembre il s’y trouve 200,3

ils le regardent comme le chaînon d’üiie étroite allian
ce entre la France et l’Aiigleterrp.

— Oi

dus. A Rustschuk les four-
, -, -fuis ie I"* dec,
nommes d’i„fanlerie de ,
»dures avaient - - ", '* res lour-
pour lônnn I 6 ,us<i" au 8 novembre calculées 
de cavale’”!“ i°mmeS d'nfautcrie 1 4°oo hommes 
Irre l’état ,1 ” * .2°° a!'t,llcurs i depuis le 8 décerh- 
àe 6000 ho,! .r 0,',‘S ? délivrer indique un renfort 

krie et de ® d infanterie , de 2000 de cavale- 
Lqu’on a 0 ar!illeurs. Ce dernier renfort est, à 
garnison de"s r -Ve“" é3a|ement du Balkan. La 
*tat P’irce nn»1!81.?8 ",eSt l>as meutio'i'iée dans cet 
^ens de I’.,!» ' -C e ƒ ace l‘ro ses approvisionne-
K lw fJZlear da pays ’ ce 1'" “Ja Pas ücu
fiieipi recvJ f*,eS que ,nous venons de nommer, 
assure que 11 eurs vivres par le Danube. Ou 
§“a»t qu’on n, ,U,PCS .S°nt en ‘»o» état, du moins 
]uVl,eS attend d-rC de. trouPes turtl»°s > et 
“le l^tsive tav,eo "n patience l’ordre de pren- 
?eva"t leur ,,L! de .^asser le Danube , comme

il!?.* hut‘n. Les
Sfmcipantés ll5ses< . . _______
;'paraître i0,n„ ™esu.r,es assez efficaces pour faire 
ïf*'0» dans ces lu<laietude relativement à une in- 

e® provinces, u
ludres r ANGLETERRE.
^ch^t7^- - Luudi dernier> le duc 
I'ne * !a ieuiio U,e?ce ont donné une grande 
1 UshJey.p 1 "n"16 de Portugal dans leur palais 
lt0u® ■ quelqn», '1° P3!’'!0 de la noblesse des en- 
! ,el des min:,,a>bas?adeu, s et ministres étran- 
■^'“”£ï3ïM du cabinet . étaient invité* 
£ 1UI était tei-mi ?°"'nîeilcé de très-bonne heure, b-'*ine deToT ! Une heu,e d» matin; la
n'.^'âdeurs étranger* „HdaUS“ ^ leS Ü'S des
lL;DZe Wes.fe / a ao,,Pe a duc heures,

IP ■ "" ---- -»»«-MC» y lalJtllUIC

irocurer l’occasion de satisfaire leur 
russes ont pris cependant dans les

Ün5in pour
’cures ,1 T „ a aiK »eures , 
Jr l’accam “C de ,*-darence lu‘ a donné 

istres Æn: sa 'Oituro. Lajii ! des ministres fbi t- |usqu a sa voiture. La || donnait le 1 \ u pal)«net assitaient au dinar

latine, elau a la soirée de la duchesse
fc^SfrUArïïw*-tr*b^ 1C.rel0UT dl‘ P«**’

A ^“'oatioqj aJ ,.ac Mlte et a l’importance desRJ France I f? T* ‘65 Cahl''ets d« Ä«-
* 1,1 ai>8'ais fon.,Upicle,'re- La Plupart des
» 8 is fout le .plu s grand élogedu prince;

, -r * un gl dllu 1C Ve; Ou IO U [cS
es adloiités de Dublin étaient venues lui témoigner 

leurs sincères‘regrets de son départ. Il avait reçu 
1 adresse de la paroisse métropolitaine , présentée 
par M. Murray, archevêque catholique de Dublin, 
et celle des paroisses de Saint André et de Sairit- 

arc ’ pi éseiitée par M. O’Connell. Les deux réponses 
que le vice-roi a faites à ces discours respirent l’a
mour le plus sincère pour les intérêts dn Roi et 

Irlande , la tolérance la pins éclaire'e , et le 
dévouement le plus complet à la cause dé l’éman
cipation.

Le lundi , à midi , toute là ville de Dublin était 
en mouvement. L Irlande allait se séparer de son 
vice-roi chéri. L’immense procession qui a conduit 
f nla,(l»>s d'Anglesey jusqu'au port de Kingstown 

sest «useen1 marche , conduite par deux membres 
e 1 association portant des drapeaux blancs , bor

dés de noir et surmontés d’un crêpe. Sur ces dra
peaux on lisait : jîdieu Anglesey !

Ce coitege , au milieu duquel on distinguait le 
marquis d’Atiglesey , à cheval , entouré de ses trois 
Ills et de son état-major, a traversé Dublin , au 
milieu des acclaftiations frénétiques de toute la po
pulation. r

Tou tes les boutiques étaient fermées , en signe de 
deuil. Chaque porte était couverte de placards sur 
lesquels on lisait : » Vive ford Anglesey ! Liberté 
civile et religieuse! A bas Wellington ! u Sur l’un 
d’eux , on remarquait les vers suivaus : » Puisse la 
puissance céleste protéger les jours d’Anglesey ! 
Puissent le duc et Peel ressentir éternellement la 
douleur qui accable èn ce jour les enfans de l’Ir
lande. à

A deux heures , la procession est arrivée *a 
Kiugstown. Alors les applaudissemens , mêlés aux 
imprécations contre les auteurs du rappel de lord 
Anglesey , ont pris un caractère terrible : la fureur 
et les larmes d’une population immense répandue 
sur tous les rochers du poi t, ont présenté uue scène 
sublime.

Le révérend sir Harcourt Lées a présenté au 
marquis d’Anglesey l’adresse de la ville de Kingstown. 
Son Exe. baignée de larmes , ainsi que ses enfans 
et tous ceux qui l’entouraient , lui a répondu de la 
manière la plus touchante en répétant combien il 
chéiissait le [»ys qu’on lui ordonnait de quitter.

Enfin le marquis d’Anglesey s’est embarqué ; tout 
à coup aux cris mille fois répétés d’adieu par vingt 
mille voix a succédé un calme profond , un silence 
complet.

FRANGE-
Paris, le 26 janvier.— Il paraît certain qu’à la 

suite du conseil des ministx.es , qui a été présidé 
par le X'oi , et auquel M. le Dauphin a assisté , 
M. de Renneval a été nommé ministre des affaires 
étrangères. (Gazette)

_ M de Portalis conserve l’intérim des affaires étran
gères , et M. Bourdeau est nommé sous-secrétaire- 
uetat au ministère de la justice. Ainsi , les choses 
restent dans le même état. (Constitutionnel)

— Par trois ordonnances du roi , eu date du 24 , 
le marquis de Pastoret , vice-president de la cham
bre des pairs , est nomme vice-chancelier de 
France; le sieur Feutlier , évêque de Beauvais, 
ministre secrétaire-d’état au departement des affai

res ecclésiastiques , pair dn royaume, «3st„^,r 
Bourdeau , conseilier-d état , membre de la chambre 
des états-députés , est nommé sous-secre'taire-d’état 
au département de la justice.

Standard annonce la prochaine arrivée en 
Angleterre d’un ambassadeur extraordinaire russe 
et il ajoute que ce sera le principal aide-de champ 
de 1 empereur. (Le Standard annonce cette nou- 
' elle sous la forme du doute ; elle est positive.)

( Gazette de D rance. )
M. Dubrunfaut a été appelé hier devant la 

commission d’enquête , pour donner des renscigne- 
mens sur la fabrication du sucre indigène. Voici 
une partie des renseignemeos impoi taus qu’il a 
fournis :

« La fabrication du sucre de betteraves compte 
aujourd hui a peu pres cent établissemëns , qui pro
duiront , dans la campagne de 1828-1829 , 5 mil
lions de kilogrammes de moscovades de diverses 
qualités. Cette production est plus que double de 
celle de 1827-1838 ; et si la protection actuelle dont 
1 industrie est favorisée ne dispataît pas, M. Du~ 
branfant pense que la production du sucre en France 
continuera de marcher eu progression géométrique ; 
ce qui porterait a quatre ou cinq ans l’époque où 
la production égalera la consommation. Alors , et 
avant celte epoque sans doute , la concurrence et 
les perfectiounemens des procédés contribueront à 
faire baisser les prix des sucres. >.

( Journal des Débats. )
— Le pacha d’Egypte a envoyé' , il y a quelque 

temps, plusieurs de ses officiers en Angleterre, 
pour y étudier l’anglais et se procurer des con
naissances dans les arts et les sciences qui pourraient 
être de quelque utililé à leur patrie. Un de ces 
Egyptiens, Ali-Effendi, est à présent au bord du 
Shannon, pour étudier la navigation , et Moham- 
med-Effendi est reste a Londres pour s’instruire 
dans tout ce qui lient à l’architecture navale et à 
l’ait de construire des vaisseaux. Sélim-Aga s’appli
que à Wool vieil, aux mathématiques et au génie 
militaire; Omar-Effendi se forme à la diplomatie. 
On dit qu’un autre de ces Egyptiens étudie avec 
ardeur la science hiéroglyphique , sous la direction 
d un savant célèbre de Londres , il compte employer 
les connaissances qu’il pourrait acquérir par ce tra
vail , à la recherche des trésors des anciens Pha
raons qu’il espère trouver , après avoir détruit les 
talismans qui cachent l’endroit inistérieiix où il» 
sont renfermés.

— On lit dans le Journal de la Meuse un fait 
bien honorable pour ce département. Les jurés dé
signés pour la session de jauvier ont reçu à domicile 
la notification officielle que , faute d’affaires à juger j 
la session 11e serait pas ouverte.

On écrit du Havre que l’on a remarqué aveç 
surprise huit cygnes s’abaissant sur les Ilots de la 
côte de la Hève. Cinq d’entre eux étaient tachetés 
de gris; les trois autres étaient d’une blancheur 
éclatante.

Nous apprenons aussi que vendredi dernier 1111 
cygne a été tué près de Boulogne.

Ces o'scanx ne descendent dans nos latitudes que 
dans les hivers les plus rigoureux. (J. de Paris.)

— Mlle Sontag fera sa rentrée au Théâtre royal 
Italien , mardi 27 janvier , sans remise , par le 
role de Rosina à’Jl Barbière di Siviglia , musique 
de M. Rossini.



PAYS-BAS-
Liège, le 29 Janvier.

Les bruits qui ont circulé hier relativement à 
nu changement dans le ministère et dont nous avons 
rendu compte, continuent d’être accre'dités. {Belge) 

— La deuxième chambre de'libère presque jour
nellement en sections , sur les divers projets qui 
lui ont étésoumis ; il paraît certain que [les travaux 
de L. N. F. ne seront pas interrompus comme le 
bruit en a couru.

— C’est aujourd’hui que la cour de Bruxelles 
s’occupe de^ pourvois en cassation de MM. Claes et 
Jotrand.

— On mande des environs de Theux ( i5 jan
vier 1829) , bourg situé sur la grand’route , entre 
celui de Spa et la ville de Verviers t qu’un habi
tant de eut endroit, le sieur Martin Caro , père 
de famille , qui avait quelque affaire à traiter au 
village de Sprimont , s’e'tant aventuré , pour s’y 
rendre jeudi passé , 22 janvier , de franchir le pla
teau élevé des laudes qui séparent les communes 
de Theux et de la Reid , bassin de la Vesdre, de 
celles d’Aytvaillés et de Sprimont, bassin de l’Atu- 
blève , s’est égaré sur ces landes couvertes de neigo 
et y a été' trouvé mort par l’intensité du froid , 
dans le ehemin de traverse de Sprimont à Theux , 
samedi malin ; et qu’un autre particulier , plus 
jeune et plus injambe , que la 'familie du premier 
avait envoyé le jour précédent , à la rencontre de 

"cet infortuné vieillard , a failli y périr aussi , en 
tombant dans des fondrières qni fendent le passage 
de ces landes pour-ainsi-dire impraticable pendant 
la saison d’hiver. (Journal de Fermiers. )

— Le Catholique de Gand a publié les noms de 
plus de 4oo habitans qui ont adhéré à la pétition 
pour l’abolition du monopole de (’instruction. De
main , dit-il, nous publierons les noms des signa
taires aux nouvelles ■■ pétitions pour le redressement 
des autres griefs. Ëlles comprennent dès à présent 
au delà de 3oo signatures pour chacune.

— On voit exposer en vente , à Bruxelles , chez 
les marchands de nouvaulés , des mouchoirs dits 
à la De Potter , en étoffe de foulard , ayant au cen
tre le portrait de ce citoyen, d’une ressemblance 
parfaite.

— Les membres du comité des seconrs de Sle- 
Marguerite nous prient d’annoncer que MM. les se
crétaires de la hóuillière de Ste.-Marguerite viennent 
encore de mettre à leur disposition six voitures de 
chauffage qui ont été distribuées le 26 courant 
entre les 25o familles indigentes qui reçoivent les 
secours à domicile.

— Dans les quatre jours de recette qui ont suivi 
le nouvel an , la Caisse d'Epargnes de Genève a 
reçu en dépôt cfent trois mille florins.

— Hier la cour de cassationde Bruxelles , a ad
mis le pourvoi du facteur de la poste aux lettres 
formé contre an arrêt de la cour d’assises du Bra
bant Méridional.

— On mande de Gallacss, qu’on y travaille à des 
pontons pour un pont de bateaux, sur lequel aura 
lieu au commencement d’avril le passage d’une ar
mée russe près d’Hirsova.

— On apprend de Bucharest qu’il y est arrivé 
quelques officiers supérieurs polonais ; on ne sait 
encore rien de positif sur le but de leur voyage ; 
mais le bruit court que le grand-duc-Constantin en
trera à la tête d’une armée polonaise en Valachie. 
L’intensité du froid a diminué celle des maladies 
contagieuses.

—On écrit d’Odessa que le froid y est si excessif 
qu’aussi loin que la vue peut s’étendre , la mer est 
prise, et qu’aucun vaisseau ne peut aborder.

Le grand-seigneur a fait partir des renforts con
siderables pour le pachalik et la garnison d’Erzerum 
( en Asie ) où le général Paskewitch occupe une as
sez grande étendue de territoire avec ses troupes 
triomphantes.

— Gn apprend de Vienne que la princesse de 
Metternich y est morte le 18 de ce mois, à l’âge de 
23 ans, des suites de la fièvre de tait : elle n’était 
mariée que depuis 18 mois.

— Le calcul suîvanLvient de paraître à Londres :
• D’après les états» les plus authentiques , il

existe dans cette nouvelle Babylone 4°9^ hôtels, 
tavernes et caharets ; 2211 tailleurs; 1759 épiciers 
47x5 boulangers, i568 bottiers et cordonniers, 
i4a6 marchands d’étofFcs , i348 bouchers , i3i8 
médecins , chirurgiens , apothicaires, etc.; 1212 
charpentiers, 1008 marchands de fromage, de 
beurre , d’œufs-, etc-, 3ib5 avocats, procureur 
et jurisconsultes. •

— M. Arrago , membre du bureau des longitndes 
de Paris prouve dans—l’annuaire de 18J9 , par des 
témoignages irrécusables que l’invention des machi
nes i vapeur appartient à la France. On pourrait 
revendiquer pour les Français bien d’autres inven
tions dont les étrangers font parade. Par exemple , 
la première application en grand de l’éclairage par 
le gaz , est due à l'ingénieur Leboa qui illumina 
de cette tnauièie , il y a près de trente ans , un 
hôtel et un jardin du faubotirg Saint Germain. 
Lebon ne fut encouragé ni par le gouvernement, 
ni par personne , et ruiné par ses expériences ,il 
alla mourir à l’Hôtel-Dieu. Ha fallu que les Anglais 
s’emparassent de ces découvertes pour que l’An
gleterre et l’Europe eu fassent leur profit.

(Journal a An vers!)
— Le tribunal civil de Namur vient deprononcer 

contre le procureur du roi et de le condamner aux 
dépens , ès noms auxquels il agit, dans la cause pen
dante entre S. M. le roi dès Pays-Bas et les époux 
de Trazegnie3 d’Ittre. Il s’agissait de savoir , si les 
terres de Gorroy et Fresnes, laissées à titre de fidéi- 
commis perpétuel, eu 153g , par Réné de Châlous, 
comte de Nassau , en faveur d’Alexis de Nassau , son 
frère naturel , ont pu être légitimement concédées , 
en 1775 , par Alexandre de Nassau , prêtre de la ca
thédrale de Namur , à son frère Charles , père de la 
défenderesse. Lés clauses de la donation originale 
portaient que les biens susdits devaient revenir à la 
branche régnante des Nassau en cas d’aliénation , 
mais le tribunal n’a pas considéré comme aliénation 
la cession anticipée , faite par un prêtre à son seul 
héritier naturel. M* Testé était chargé des intérêts 
des époux de Trazegnies.' r

— Une société à l’imprimerie et la librairie des 
Pays-Bas , vient d’être àùtorisée pour s’établir à 
Bruxelles ; cette société sè compose d’imprimeurs, 
libraires, fondeurs en caractères , fabricans de pa
piers , lithographes , graveurs et autres professions 
qui $• rattachent à la typographie. L’association 
compte déjà environ 5o membres ; les statuts sont 
sous presse , et vont être expédiés dans toutes les 
provinces du royaume. (Journal de la Belgique.)

— La pétition, en faveur dé la liberté d’instruc
tion déposée.au bureau du Journal de Fermiers est 
couverte de 100 signatures.

Deuxième liste des signataires de la pétition d la 
seconde chambre contre le préfet de loi sur lapresse.

Delexhy. — Le Ch. B. de Theux. —• Le Ch. X. 
de Theux de Meylandt. —Nihon, candidat en philo
sophie et lettres. — F. Feyerich, nég‘. — J. Collette, 
avocat.—G. Stoumont, bijoutier. —D. D. Ancion.
— Dechamps , avocat. — Jaspar, professeur de mu
sique. — Le chevalier de Trousset, membre de 
l’ordre équestre. — A. J. de Grady , rentier. — 
J. Dar toi s , artiste. — Piercot, avoué à la cour.
— L. Lys. — F. C. Renard. — F. H. Magnée._
A. Geoffroy. — Gillet, avocat. — L. Gerrits , ren
tier.— J. J. Verlaine, D. M. —J. N. J. Demany,
propriétaire. — F. van de Moorteele , étudiant. _
V. J. de S‘. Moulin , étudiant. —Triven , étudiant 
en droit. — N. Gilman , avocat. — De Smet , négo
ciant. — J. de Wildt, étudiant. — A. Dardespinne , 
étudiant. — Lebeau Ouwerx , avocat. — D. D. Pon
celet , étudiant en médecine. — Ch. Rogier, avocat.
— Roland , étudiant. — P. J. Bayet. — H. Nassette.
— Fontaiue Fanuelle , négociant. — Tasquin- 
Delexby. —J. de Leeuw , rentier. — Koch. — Le 
baron de Yilleufagne. *— J. H. de Poorter. — Fal- 
loise, graveur. — Delfosse, avocat. — Baron de 
Villenfagne do Vogelsanck. — J. J. Sipterinans. — 
Detombay Fyon , propriétaire. — J. Bonhy, pro
priétaire. — M. J. Closset, reutier. — J. Bérard.
— C. Ródberg , fils---- Lhoest. — M, Raick. —
A. Reaajsan. —■?, L.. J. Palante. — H. Pitteurs, arocat.

— N. Muller rentier •*— B. Cruts, rentier, - 
J. Cruts , id. — G. Dardespinne., — Dclise-Xl,e 
neumont , (négociant. — iVi. Closset. — F. Lamotu
— F. Defooz , pharmacien. — C. Dcfooz, candidal 
en .médecine. —De Villers de Pilé , avocat—|,a, 
rent, reutier. — J. Grandjean. — A. Dukers,arclii- 
tecte.—-J. Jamme , négociant. — F. Rogier, de. 
teur ès lettres. — Berleur , rentier. — J. N. Robert 
rentier. — Maquinay-Dubois, négociant. — Cotte 
rentier. — Lochet, négociant.

NB. Cette pétition est toujours déposée tuij 
reau de notre jourual où l’on peut la signer toute 
la journée.

On vient de nous remettre copie de la pélil» 
suivante qui circule dans le canton d’A vennes et dm 
les cantons avoisinans, et qni se couvre de sig
natures :

Nobles et Puissans Seigneur»,
I.a position fâcheuse en perspective dans laquelle nous* 

trouvons , résultat de la loi qui vous est soumise et qui : 
remplacer les arrêtés loi de i 815 ; le monopole de Vinstructiou 
qui est une véritable atteinte à la puissance paternelle, ns 
imposent le devoir de vous manifester nos désirs et de raj 
adresser nos vœux tant sur ces objets que sur d’autres que «il 
détaillerons plus bas.

Nous serons laconiques sur les motifs du rejet de la loi, ■ 
que du monopole de l’instruction ; nombre de discours dept 
sieurs de vos seigneuries , la pétition des habitans de Bruiel* 
sur l’instruction , etc., etc. , font assez ressortir les incœrj 
niens graves du monopole de l’instruction ; et quant all 1 
d'offense qui vous est soumise , nous ne pouvons croire qu'a 
puisse obtenir la sanction de vos seigneuries.

Jamais les Liégeois non plus que les Belges n’auraient ei 
plus asservis , si cette législation était admise.

Pour éviter semblable calamité , et obtenir la liberté del
struction, nous venons, Nobles et Puissans Seigneurs,';

la loi fond»supplier de faire usage de tous les moyens que 1
taie vous donne pour que :

i de1 ° . Les arrêtés loi de 1815 soient rapportés;
2 °. Que la loi qui devait les remplacer et qui vous est » 

mise en ce moment soit rejettée ;
3 °. Que l’institution du jury sagement établi nous t 

rendue ;
4 ‘ Que le monopole de l’instruction disparaisse. 

■Nous ajoutons aussi le vœu: que le budget décennal:* , UJVUW.IÜ «VJ I V" 1 » ■ VJ 11V IV Klbg

réduit de manière que les économies permettent l’kboBW 
l’impôt-mouture.

Tels sont, Nobles et Puissans Seigneurs , les vœux de la' 
jeure partie des habitans du plat pays de la province.de«fl 
qui ne désire rien tant que l’exécution pleine et entière 
loi fondamentale , ainsi que l’éeonomie la plus scrupule«* 
les dépenses.

Province de Liège , le 22 janvier 1829.

Budgets communaux. — La Gmette des FiV‘ 
dit aujourd’hui qu’elle est entièrement‘d'accord , 
le Politique sur le fait que l'arrêté du i5 ^cl., 
dernier n'a pas résolu la question de savoir 
administt niions communales peuvent publier 
budgets et leurs comptes. Plus bas le journal v*, ... -, . . ;,ü.
teriel ajoute : Quant a la supposition que « ,
cret de l’arrêté dont il s'agit a été I'interdict 
publicité des budgets , que telle était Ünfell.‘ 
ministre de l'intérieur et que cette publicité 
rait désagréable , le Politique est complètemti>
l'erreur. .

anale*Ainsi voilà les administrations comma
laines d’un côté que l’arrêté du i5
leur a pas interdit la publication de lcur* ,
of Ixnrlrtnf fl /la f rn an a In mirUStfC ^et budgets , de l’autre que le ministre
rieur n’a pas même eu cette arrière Psn,sfl 
cette publicité est loin de lui être désag«3 ! 
ne voyons donc plus pourquoi même_ 
mides ne se croiraient pas dans la posit101' ^ p 
se trouvaient autrefois , c'est-à-dire , l|“'.e5j()i 
blier ou de ne pas publier ; elles auront e j^li 
jourd’hui la certitude de faire une cho**fjlï 
états-proviuciaux et le ministre ont recon 
aussi bien qne leurs administrés. mÆ

Il est bien vrai que la Gazette des ^ 
estime que la publication ne peut ?vu',e3[ |j 
l’approbation préalable du roi , rjenffd
simple opinion qui n’a rien d’impéraD , ^jl 
gatoire et dont il ne doit rien rester si °' c[ay 
qu’elle n’est pas fondée. C’est ce que 1,0 
peu difficile. .„sdel'1-,

Après avoir envisagé dans les consider! ^ 
du i5 décembre , le conseil d.anne coltgt 
comme une interprétation de* re§ertjgr la pv 
uaux , on en est venu dep*»s à a0 rég'm
cation des budgets comme une adait'00 ^
Or , pour prendre une disposition a -



'ces régleuiefli', » dit ’a Gazette , c’était aux adminis
trations communales à la proposer, aux états à don
ner leur avis , au roi à approuver.

Nous répondons qu il ne s’agit en aucune manière 
d’interprétation ou de disposition additionnelle ; les 
réglemess ne contiennent aucune disposition quel
conque relative à la publication des budgets , tout 
le monde en convient. Or , ce que la loi^ne de'fend 
pas, est permis, sans qu’il soit besoin d’interpré
tation ou d’addition à la loi. Donc, puisqu’il est 
reconnu par tout le monde aussi que la publication 
des budgets est utile , les administrations ont le 
droit et de plus le devoir de les publier.

Ou a beau dire que les réglemens ordonnent la 
publicité de rôles des contributions , qu'ils portent 
encore qu’on appellera quelques propriétaires fon
ciers aux discussions qui intéressent la proprié
té foncière. Tout cela prouve ce que personne 
ne conteste pas , que les réglemens ne parlent pas 
de la publicité des budgets communaux , mais rien 
de plus. Les législateurs n’y ont-ils pas pensé? cela 
est fort possible , mais en tous cas ils n’en ont 
pas parlé.et par conséquent ils ne l’ont pas dé
fendue. ‘

On voit qu’en définitif c’est toujours uniquement 
sur le silence de la loi qu’on s’appuie pour soutenir 
t illégalité de la publication. Cette erreur de droit 
qui paraît si bisarre et si grossière , s'explique à 
ceitaïus égards de la part d’administratears imbus 
des traditions continuées de l’empire. Pour eux le 
secret des affaires publiques semble chose si belle, 
si utile, si incontestable, qu’ils le croient de droit 
naturel partout où le contraire n’est pas explicite- 
nient prescrit. Il, ne se figurent pas que si l’argu- 

™ u silence delà loi signifiait quelque chose, 
u resterait toujours à leur répondre , que le secret 
««t pas plus prescrit que la publicité, et que par 

nsequentsil fallait une disposition additionnelle 
ai reglemens pour établir l’une, il en faudrait une 
_ pour sanctionner l’autre, 

ans son n» d’aujourd’hui la Gazette des Pays- 
sitînr|Seilij-?-ne P*us s’attacher à l’idée d’une dispo-
nécessitédlT"6116!’ *"e "e parle pluS que de ,a

e de 1 approbation préalable du roi.
Ä‘?pr<?ballon Préalaljie da roi n’est pas la rè- 
r^liL013 ° 3 sont soumis les ordonnances et
est à la"3 ,arr(jtes par les conseils des commnnes. Il 
êlre , Teij!e quelques dispositions qui ne peavent 
i»'éa/aè/!Cl|teeS• PSr -leS cotlscils sans l’approbation 
exoressp ' U,ro1’ ma‘s celles-là font exception et sont
get, nvJnent 'nenllonnee3 I or la publicité des bud
s'« n est pa, de ce nombre.
'lwses0Up "nPossil,'e dans l’état actuel des
Voquéc\n i de la Publication n’étant plus ré
imposant •>Ule ’ Parr®te’ • de l’aveu du ministre, 
Pahhcalion ne" aQi con,ma.nes. relativement à la 
possible j,0Q 8 uon Publ<cat>on , il nous est im- 
dre obs/ael l,0n‘.'uous » de voir aujourd’hui le moin 
lions les ni ^U1. pourrait empêcher les administra
tion de 1 P us hmorées de continuer la publica- 
les états ^rs budgets et comptes, même avant quo
Dne onium, °.vinc,au]t aient pris une mesure ou émis 

P ‘“°“ dans cette aff me.

daas notre ^ koiirgmrslre û’Arnay , insérée
Versi0n de âVa,lf dernier n° , contient , outre la 
dél’arrestit;06 ,cllonna're sur les circonstances 
Oièiqj darreTt^6 ^ebr > défense de l’acte 
illégal. 5 3'lun fiue nous avions critique corarao

ksipiels n. ^Uo'cP,es incidens de l’arrestation sur 
Cftt,e Ces deiiŸ 6 . et Defooz varient , c’est 

»ou, en nr mc!asieurs que le débat a lieu : nous 
M. DefoozCU^er°n:i paS" Observons seulement 

*ance 3 ’’dconnn pour vraie la circons-
®ehr p0ur ,P e * Ce*t à dire , l’acte d’arrêter M. 
approbation jraen®r cbez M. le bourgmestre , et 

d* la Palrouillp0»«16?. par ce dernier à la conduite 
î?oir le Pouvoir i • * , fooz répète aussi qu’il croyait 

arrcstatjon_ e^a de constituer M. Behren élat
Wölls âteJ .

V^'qui dcterinCU<J ! ar*' ^9 du réglement do plat- 
f 1* Police i,,jln^ -6 C8s °“ 11,1 bourgmestre „chargé 

lotion,. ,udlc,aire> est autorisé à faire des ar-

‘ les malfaiteurs sont pris en flagrant délit.

« il les fait arrêter , pourva toutefois , que d’après 
« la loi, la nature du fait y donne lieu. >

Nous aurions pu ajouter à cette disposition nette 
et précise , l’article i68 de la loi fondamentale.

» Hors le cas de flagrant délit, nul ne peat êtr 
» arrêté qu’«« vertu de l'ordonnance du juge , qui 
» doit être motivée et signifiée à la personne ar- 
» rêtée , au moment de l’arrestation ou imtnédiate- 
» meut après. »

M. Defooz oppose à ces texes diverses mesures 
prises en des temps où l’on n’avait pas , comme 
on sait, grand respect pour la liberté individuelle : 
une loi de gu , une autre de l’an 4, et notam
ment l’art. 8 d’un arrêté du directoire exécutif 
confirmé, dit-il, par un décret de 1807 et par un 
arrêté de 1814.

» L’agent municipal, dit l’art. 8 ,fait arrêter sur-le- 
champ tout individu voyageant et trouvé hors de son 
canton sans passeport, jusqu’à ce qu’il ait justifié 
être inscrit sur le tableau. » Ce texte est formel , 
mais 011 ne nous dit pas comment il se concilie
rait avec ceux que nous venons de citer et qui 
nous paraissent un peu plus irrécusables. Car pour 
l’art. 2 additionnel, il ne pourrait icT signifier quel
que chose, que dans l’hypothèse absurde que la 
loi fondamentale aurait maintenu des lois et ar
rêtés qui loi sont contraires.

Remarquez d’ailleurs quelles seraient les consé
quences de l’art. 8 , s’il pouvait encore revivre : Cet 
article est impératif. Il 11e donne pas seulement la 
puissance, il impose l'obligation à l’agent municipal 
de faire arrêter sur le champ tout individa voyageant 
et trouvé hors de son canton sans passeport , jus
qu’à ce qu’il ait justifié être inscrit sur le tableau 
de la commune de son domicile. §i vous vous | 
renfermez dans les termes de l'article , vous avez eu, 
d’après vos principes , fortement raison de déclarer 
aux hommes de la patrouille qu’ils avaient fait leur 
devoir, en arrêtant M. Behr , lequel voyageait en ef
fet hors de sou canton , sans passepqyt ; mais per-, 
mettez-nous de le dire , vous avez „ vous , SI, le 
bourgmestre , manqué au vôtre , eq,, relâchant M. 
Behr , au lieu de le retenir arrêté' comme le veut 
l’article .8 , jusqu’à ce qu’il ait justifié être inscrit 
sur le tableau de sa commune : chose que de votre 
aveu même il n’a pu faire.

Et unon seulement M. le bourgmestre a manqué 
à son devoir eu ne constituant pas M. Behr en 
état d’arrestation , ainsi que l’art. 8 lui en donne 
l’obligation ; mais tous les bourgmestres des com
munes rurales , mais tous les commissaires de po
lice tombent chaque jour dans la même faute, puis
que c’est nue chose notoire que l’on voyage aujour
d’hui dans la Belgique , sans être muni de passeport, 
ni être arrêté ou inquiété de ce chef.

Sérieusement , n’est-il pas vrai que , quand même 
la loi fondamentale ne serait pas là , l’arrêté dont 
parle M. Defooz est tombé tellement en désuétude, 
qu’on peul le regarder comme ayant perdu toute 
valeur légale , et c’est là surtout ce qui explique la 
surprise et l’impression fâcheuse qu’uni produites 
les deux applications qui en ont été faites presque 
en même temps , dans deux commnnes voisines de 
Liège contre deux de ses habilans domiciliés et bien 
connus.

Nous sommes loin de vouloir des privilèges 
d’aucune espèce pour les équipages à 2 ou à 4 roues ; 
mais sous le régime même du texte dont parle 
M. Defooz , est-ce dans les équipages à 2 ou à 4 
roues qu’il faut chercher les vagabonds ? Les ban
queroutiers, dit-il , peuvent s’y cacher. Cela est 
vrai ; mais des banqueroutiers , vous ne pouvez Les 
détenir à litre de vagabonds ; c’est comme banque
routiers qu’il faut les arrêter, et pour cela une 
ordonnance du juge est indispensable, si l’on ne 
veut violer la loi fondamentale.

Quoi qu’il en soit de tout ce qui précède, il 
faut, croyons-nous, féliciter M. Defooz d’svoir 
senti la nécessité d’une explication publique. Nous 
ne doutons pas que, tout en essayant de » défendre 
ia condaite de ses agens , il n’en ait eu lui-même 
des regrets , et qu’il ne s’efforce de mieux diriger 
l’excès de zèle que l’e'ye'neiricnt .d’Efigis mentionné 
par M. Defooz ne justifie pas, mais qu’il peut 
expliquer jusqu’à certain point.

ÉTAT CIVIL DÉ LIÈGE. du "28ja)iv.—Naiss. ,2 gart, i fille
Mariages 10 , savoir : Entre Stanislas Joseph Bomna , mili

cien an f r:\ bataillon d’artillerie , faubourg St.-Léonard et 
Marguerite Hou tain, brodeuse , même faubourg. — Jeair Bap
tiste Larnbrech , tanneur , derrière St.-Pholien , et Marie Ca- 
tnerme André , me Basse-Wez.— Jean Laurent Chartier , cha
pelier , rue aux Remparts , et Hubertine Soeur , journalière rue 
Roture.-—Gaspart Englebert, journalier, veuf de Marie Be- 
termans rue en Bêche, et Marie Vignette , veuve de Jacques 
Louis Marquet, journalier, même rue. — Arnold Selern tis
serand , rue en Bêche, et Marie Marguerite Bourbon , blau- 
ehisseuse rue Roture. — Paschal Lejeune , journalier, faubourg 
M.-Leonard et Anne Marie Riga journalière , en Bêche. — 
Dieudonné Chaumont, armurier, sur les Fossés , iet Marie 
Marguerite Waroux , domestique , rue sur la Fontaine. — Jean 
Joris, mdicien à la 14e. division en garnison i Macstrich et 
Marie Joseph Paquay, journalière rue St-Jean JBaptistc. — 
Jf‘\nr Henri Chretien Giebel, orfèvre , rue porte St.-Léouard 
et Marie Joseph Charlotte Floréal Jolet, modiste* rue d’Avroh 
T “,ean, Nicolas Joseph Mulkay , journalier , rue Grande-Bêche, 
et Catherine Denoèî , journalière, rue de Récolefs.

Décès: ( garçon, f homme , I femme; savoir : Mathieu Lhon- 
neux, age de 87 ans , rue sur les Walles, veuf de Marguerite 
Crenhy. Marie Thérèse Galhausen , âgée de 5 !' ans , rue du 
Verd-Bors , épouse de Jean Pierre Thiriet.

TEMPÉRATURE a iiéce , du 29 janvier. — A 8 heures 
du matin , 3 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heures , 4 degrés id.

LIBRE DÉEEHSE DES ACCUSÉS. - M. XERSMAKER.

A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

« Oter a un avocat la faculté de dire pour son 
client tout ce que celui-ci pourrait dire lai-même, 
c’est manifester la crainte barbare que l’accusé’ 
n échappé, et faire douter que Je châtiment qu’on 
lui prépare soit mérité. Quand un homme se jetto 
dans les flots pour arracher à leur fureur io malheu
reux'qui se noyé , il n’est pas contraint de ne le 
saisir que par telle ou telle partie de son corps ; 
pourvu qu’il le sauve, l’humanité est satisfaite. 
L avocat est cet homme courageux ; le magistrat 
qui voudrait arrêter sou zèle ou en régler les ef
fets, paraîtrait animé d’une passion condamnable , 
et il y aurait peu de justice à espérer de lui. Si ’ 
après avoir rempli son devoir , l’avocat se trou
vait exposé à l’irrilalion de ceux dont les passions
n’auraient pas été entièrement satisfaites , si on loi
demandait compte de ses nobles efforts , et qu’on 
voulût le punir de son dévouement , ce serait 
un malheur auquel il n’aurait à opposer que de la 
résignation : plus grand alors qu’au jour de son 
triomphe , sa persécution deviendrait nn nouveau 
titre de gloire, et il trouve]ait dans les éloges 
d’un public juste appréciateur des grandes vertus , 
fa récompense de celle dont il aurait donne' un si 
bel exemple, n

Si ces observations d’un auoien magistrat (1) sont 
vraies ; que penser de la conduite d’un president 
de cour d’assises, qui , d’accord avec un officier du 
ministère public , aurait interdit récemment, à un 
avocat , la faculté de prouver l’erreur d’un officier 
ministériel , lorsque cette erreur tendait à justifier 
son client ; d’un juge qui aurait refusé ensuite de 
donner acte du refus qa’il venait de faire, d'en
tendre la défense de l’accusé et aurait même été 
jusqu’à menacer de la force armée l’avocat qui in
sistait pour remplir sa tâche. ( Voir votre n» de 
lundi 26 , sous la rubrique de Gand, )

On ne pouvait assurément pas attendre un res
pect bien scrupuleux pour la défense , d’un magis
trat qui, peu de tems auparavant, avait res teint , 
comme on le sait , celles de MM. Ducpétiaux et de 
Potter ; et de grands égards pour les défenseurs 
auraient même surpris de la part d’nu juge qui 
avait supposé publiquement tous le3 avocats du 
royaume prêts à embrasser la défense de tous les 
conspirateurs qui lèveraient des troupes contre la- 
sûreté intérieure de l’état. [2) 1 2

(1) M. Berenger, de la justice criminelle.
(2) Voici les paroles dé ,M. de Kersmaker . telles quelle 

sont rapportées dans le procès de M. de Potter : u Aujour- 
» J’hui vous demandez des ' signatures ; plus tard vous au 
» riez crie aux armes ; et l’on vous aurait appliqué l’art V2 
" du code pénal (la peine de mort) et puis vous auriez pu 
» aller consulter tous les barreaux qui tous auraient répondu , 
» qïie l’arrêté d’avril postérieur à cet article, devait seul être 
» appliqué. »



Ce nVtait U toutefois qu’un propos , »ans douta 
irréfléchi; mais ce que vous rapportez, d’après les 
journaux de Gand , c’est bieu plus qu’une de'clama- 
tion , c’est un fait et nn fait qui a mutilé la défense 
d’un accusé. S’il est exact, n’est-il pas possible d’en 
prévenir le retour , n’existe-t-il aucun moyen pai
sible et legal de prouver qu’il y a danger pour 
î ' considération du juge , à s’isoler d’un corps 
Gont les plus illustres magistrats se sont fait 
gloire d’être sortis , et à mépriser les droits de la 
défense ?

On a vu , dans un pays voisin et sous un gou
vernement absolu, un ministre de la justice (i) es
sayer de placer sur [les sièges des cours souveraines 
des hommes qui ne jouissaient pas de l'estime et 
de la considération des avocats : ceux-ci ont refusé 
de plaider devant eux , et , juges sans procès, les 
intrus ont été forcés de céder leurs sièges aux vé
ritables magistrats.

Serait-ce trop présumer des droits de la défense , 
fous un gouvernement constitutionnel, que de croire 
qu’il soit permis aux avocats de s’abstenir de plai
der désormais devant- tout tribunal que l’on vou
drait faire présider par up homme qui aurait pu
bliquement affecté un pareil mépris pour l’ordrè' 
entier des avocats? Serait-ce trop présumer de la.'di
gnité et de 1 indépendance du barreau de Bruxelles 
et des avocats du ressort, que de penser qu’il» s’abs
tiendront à l’avenir d’essayer aucun® défense de
vant un juge qui aurait manifesté publiquement son 
aversion pour la libie défense des accusés ?

Un des derniers n°* du Courrier 'des Tribunaux 
renfermé de si honorables paroles sorties de la bou
che d’un autre magistrat1'amovible , que je ne puis 
résister au plaisir de‘les citer ici, pour faire com
pensation à celles .qu’on a entendues en Belgique.

Le procureur du roi de la Rochelle, M. Ponte-' 
nier , était récemment chargé d’accuser des hommes 
qui jouissaient d’une puissante protection.. C’étaient, 
comme on dit , des gens de JY]”“. .dû Cayla , et 
leur délit provenait d’un excès fle^zêle pour leur 
maîtresse. Après s’être expliqué^ franchement sur 
certaines intrigues , VI. le-'procureur du roi de la 
Kochelle montre ainsi.sou respect pour l’opinion 
publique.

« Nous vous devions cette explication , MM. nous 
» la devions aussi à ce tribunal qui juge les ma- 
» gistrats eux mêmes , tribunal d'autant plus redou- 
» table que la postérité confirme bien souvent ses 
» arrêts. Loin de nous la pensée de chercher , 
» dans nos fonctions , l’occasion d’un avis officieux , 
u afin plus tard d’en réclamer le salaire. S'il nous 
» fallait, à ce prix, acheter un appui, on nous 
» verrait plutôt abandonner nos fonctions, et reu- 
» Irer avec joie dans le barreau dont nous faisons 
» gloire de sortir , où nous sommes fiers d’avoir 
» conservé des amis , où nous serions heureux de 
» trouver encore des modèles. »

Si ces réflexions qui me semblent, intéresser tous 
les barreaux du royaume , vous paraissent par cela 
meme intéresser le public , vous obligerez sans doute 
mes confrères , aussi bien que moi, en les insérant 
dans votre journal. Agréez, etc.

IL'un des avocats signataires de la con
sultation pour M. Ed Duèpétiàux.

( 1 ) Le chancelier Meaupou sous Louis XY,

Programme du GRAND GONCERT gui sera donné d la
s*V* du Spectacle au BÉNÉFICE DES INDIGENS, le 3t
de ce mois.

PREMIÈRE PARTIE.

t. Ouverture de la Muette de Portici, musique d’Auber.
2. Air chanté par M. Haly , élève de l’école royale.
3. Fantaisie pour la flûte sur un motif de la Muette de Portici 

exécutée par M. Henchenne.
4. Duo de la S émirami'Le de Rossini , chanté par Melle. *** 

amateur et M. Henrard.
5. Trio pour harpe , cor fit violon.
6. Chceur de Moïse , chanté par Mdes. et MM. amateurs.

DEUXIÈME PARTIE.

1. Ouverture d’Olimpie de Spontini.
2. Duo de Moïse, chauté par Melle, et M. amateurs
3. Solo du violon , exécuté par M. amateur.
4. Air du Siège de Corinthe , chanté par Melle, amateur
5. Chœur d’Obcron de Weber, chanté par Mdes. et MM., 

amateurs.
6. Bataille de Vittoriâ de Beethoven.
Ôn pourra se procurer des cartes au prix de 1 fl. 50 cents , 

chez M. Monard, rie des Célestines , n. 675 3me. bis , et à l’en
trée le jour, du Concert. — Le premier rang de la galerie est ré
servé pour les dames.

Le Concert commencera à six heures. — Les portes seront ou. 
vertes à 4 heures et demie. 47• . .. - * y!. 7

RÉDOUTE au benefice du Sr. Grosfils , le mercredi 4 fé
vrier prochain , jour cédé par messieurs les commissaires delà 
Société des Redoutes. s 443

VENTE D’IMMEUBLE FONDS DE BOIS.
Le 9 février i 829 , à neuf heures' et demie dtj matin , il sera 

procédé en l'étude de Me. Chapelle , notaire à Huy, à la vente 
aux enchères publiques d’un fonds de bois , situé à AHIN, 
près de Huy, contenant DEUX BONNIERS quatre-vingt-huit 
perches quarante-une àuiies , tenant à l’Est à une terre appar
tenant à M. Reginâl Namur, au Sud à une terre et aux vi
gnobles deJ’Kospice d'Ôultrcmont, à l’Ouest à une terre de Paul 
Kc.In-rtrt Pierre Counard et au Nord à Herion , Baes et Leroy.

^S’adresser pour les clauses et conditions audit notaire , à M. 
Berleur , avoué à Liège , ou à M. Crocs se , notaire à Floue. 502

On à PERDU dimanche passé, un CHIEN D’ARRÊT blanc, 
la queue et les oreilles brunes , répondant au nom de Milord. 
Récompense à celui qui le ramènera rue Hors - Château , 
n. 3. 499

HUITRES anglaises chez Parfondry , derr. l’Hôtel-de-Ville 76

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’kôtel-de-ville. 929

HUITRES anglaises à t fl. 40 c. chez Perct, rue Ste-Ursulc. 899

Cabillaux , Rayes , Rivets , chez Peret, rue Ste-Ursule. 878

F. Hardy, derrière l’H6tel-de-Ville, a reçu des HUITRES an
glaises et nationales, Cabillaux, Rivets, Rayes, Solles, Brochets. 
Anguilles, Canards et Sarcelles Sauvages ; le tout très frais. 39

POISSONS DE MER très frais au Moriàne , rue du Stockis. 266

Iers. SAURETS d’Hollaude , [chez Peret, rue Ste.-Ursule. 9i 8

Cadot , au Café littéraire, rue devant la Magdelaine , a reçu 
des HUITRES anglaises très-fraîches. 80

F. Francine , rue Ste.-Ursule , au Cœur d’or , vient de recevoir 
Rivets, Rayes, Cabillaux et Flottes ; il en recevra encore demain

MORUE première qualité, à 8 cents la livre, chez L. Ahdriek 
fils, derrière St.-Jean-Baptiste , n. 720. 356

A LOUER pour mais prochain , un QUARTIER ayant vue 
sur le quai de la Sauveuière.

S’adresser rue Basse-Sauvenière , n. 811. 49g

COMMERCE.—Bourse d’Anvers , du 27 janvier.__Effets
publics. — H s’est fait peu d’affaires. Métalliques 97 A. Act. 
soc. de commerce P.-B. , 89 P.

Changes — Le Londres était plus ferme et plus demandé 
le court s'est fait à ï ï 90 et les deux mois à ï i 82 <[2 , les 
valeurs n’ont subi aucune fluctuation.

Bourse d’Amsterdam , du 26 janvier. •— Dette active 
56 7|8. Idem différée, 7p8 OOpOO. Bill, de change , Ï9 nrt6’ 
Synd. d’amort 97 7t8. Rente remb. 96 3p4. Act. Société de 
commerce S9 i p4,
, *7 janvier, les métalliques étaient ci tées à Vienne
a 96 üpo et les actions de la banque à 0000.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

i E,N,IONS.— L’administrateur du trésor dans la province 
de Liege, informe les intéressés qa’à partir du 4 février son bu
reau sera ouvert pour le paiement des pensions du 2e. sémestrè 
de 1828 , tous les jours les dimanches et fêtes exceptés, dépuis 
9 heures du matin jusqu’à midi. *

On DEMANDE , pour être employé dans une maison de 
commerce, un JEUNE HOMME de 16 à 17 ans, ayant une 
belle écriture et sachant calculer.

S’adresser rue Vinâve-d’Isle , n. 52, de midi à mie heure. 497

A VENDRE au n. 777 , place St. Lambert, une CALÈCHE 
toute neuve et une autre ayant roulé quelque temps , de même 
qu’un fort CHEVAL d’ouvrage et un autre de selle de l’âge de 
sept ans. 0

Une LINGÈRE, sachant lire, écrire, coudre, marqué et 
rassercir peut se presenter au même n. qqO

ivir. HiAcimnL runoiimutiATEUR , a l’honneur c 
vous prévenir qu il se transporte dans les soirées particulière« 
et qu’il enseigne differentes récréations aux amateurs ■ il è 
loge au petit PAVILLON ANGLAIS, rue Souverain Pont 4e

roses, rue Vinave-d’IIe , a maintenant en magasin une 
partie de COTON, longue soie première qualité qu’il 
filer pour le tricot : 1 vient de recevoir un bel assortira« 
BAS DE LAINE et de coton, bonnets et robes d’enfai 
coton tricotte avec perles et sans perles en fil de dentei 
plus fin : tours en cheveux et en soie, mercerie de Pai 
jouets d’enfans.

BELLE VENTE DE FL'TAYE.
Le jeudi et vendredi 5 et 6 mars 1829 , et jours suivànj pj 

y a lieu , le comte de Geloes , chambellan du roi, fera a. 
poser en vente , dans son bois nommé SalzinnesetWalbàin 
SITUÉ au bord de la chaussée de Namur à Louvain cous 
mune de WARET-LA-GHAUSSÉE , province de NÀMUB ; 
viron 2000 chênes de 2 et 3 aunes de circonférence, et d’une 
élévation extraordinaire.

En outre , quantité de marchés de bouleaux , trembles et as.* 11 
très bois blancs.

Ladite vente aura lieu au pied des arbres, à six mois de crédit 
et aux conditions à lire avant la vente. ,

AU DEPOT DE DRAPERIE , rue Pont d’Ile, n. G.
On a l’honneur de prévenir MM. les -membres de la jarii 

communale que l’on peut s’y procurer-HÂBIT ET PANTALOJj, 1 
conformes aux modèles déposés à- la régence , au prix de (7 à 
P.-B. On fera prendre les mesures en répondant de la bonne 
confection. On se charge aussi de fournir l’habit et le pantalon 

) au prix de l’adjudication qui a eu lieu le 27 courant. 501

75 Le samedi 3! janvier courant à 1,1 heures du matin le notaire 1 
Heuse, procédera en son étude à Louveiguez à la LOCATION 
aux enchères d’une bonne MAISON propre au commote, ! 
très bien située sur la grande route , avec un grand fournil 
et un jardin , aux conditions qu’on peut voir chez ledit notaire, 
et chez Me. Despreetz , avoué , à Liège.

Le beau , vaste et agréable CHATEAU D’AI- 
GREMONÏ est à LOU ER présentement, Sa si- - 
tuation agreste entre Liège et Huy, dominant j, 
un des palus beaux vallons de la Meuse, uiuiiit ; 

tous les agrémens désirables piour une hab'tation d’été, CHASSE, a 
communication facile par une grande route , promenades asm-1 
bles, JARDIN excellent, garni de TERRASSES, produisant h 
en abondance les meilleurs fruits ; une eau de source alimentant | 
les bassins qui s’y trouvent, et un RUISSEAU serpentant au pied :• 
delà montagne. Tels sont en partie les agrémens qu’on y in- * 
contre. Le locataire , s’il le. désire, pourra avoir la jouissance 
d’une partie de gros meubles. S'adresser au notaire Fraimm 
Chokier , ou au n. 19 , place St. Pierre, à Liège. 4’u 1

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Me1 Parkestieb , no 

taire royal à Liège, dans une des salles du palais de justice 
de la même ville, le mercredi vingt cinq fèn'in 1829, -Oh 
heures du matin , à la VENTE publique de tous les BOIS, 
DOMANIAUX situés dans la province de Liège.

Là description de ces bois se trouve dans divers catalogues 
que l’on peut se procurer chez les agens du domaine à Liege 
Huy, Namur , Dinant, Luxembourg , Dickirch , Marche, Neuf' 
château et Maestricht, ainsi que chez les agens foie-tiers h 
la maîtrise de Liège.

A Liège, le 3t décembre 1828.
L'administrateur des domaines du Suie, ressort, 

Ferdikasd Dee-Marmoi.

SYNDICAT D'AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Mire. Buïdens , notaire 

royal à Namur, dans l’une des salles du Palais de Justice' 
le lundi seize mars 1829 , à dix heures du matin , à la VEN® 
publique de tous les BOIS DOMANIAUX situés dans b P" 
vince de Namur.

La description de ces bois se trouve dans les divers caîa 
logues que l’on peut se procurer chez les agens du ilomai"* 
a Namur, Dinant, Liège, Huy, Luxembourg, Diekird1’ 
Marche , Neufchateau et Maestricht ; ainsi que chez les ' 
forestiers des maitrises de Namur et Dinant.

A Liège, le 3i décembre <828.
L’administrateur des domaines du 5me ressort.

FERDiHABn Dec Marmoi.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
II sera procédé par le ministère de maître Jadot, notaire ijl 

à Marche , en son étude, le lundi neuf mars 1829, àdi*"7 
res du matin, à la vente publique de tous les BOIS Doa 
NIAUX situés dans le grand-duché de Luxembourg. ..

La description de ces bois, se trouve dans les divers 
talogues que l’on peut se procurer chez les agens du l|onS^. 
à Liege, Huy , Namur, Dinant, Luxembourg. Dickircb ) - ^ 
ehe, Neufchateau et Maestricht, ainsi que chez les s-irr’ ^ 
restiers des maitrises de Luxembourg , Dickirch, Mai'8*®; 
Neufchateau.

A Liège , le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort t ;

Ferdihaud Dèi-Marmoi.




